
 

  

Fiche de poste : Technicien sécurité et maintenance des ERP   

« équipements sportifs » 

 

 

Cadre d’emplois :     

• Catégorie B - Techniciens 

Service d’affectation :     

• Direction des Sports  

• Service Equipements et Education sportive 

Position hiérarchique :     

Placé sous l’autorité du responsable du service Equipements et Education sportive. 

Relations fonctionnelles :     

•  les élu(e)s, 

•  le tissu associatif, 

•  l’ensemble des services de la Ville et le service Equipements Sportifs Agglomération, 

•  les responsables d’équipe et agents des structures sportives (salles, stades, base de voile, etc...) et les 

Educateurs sportifs, 

•  les établissements scolaires, 

•  d’une façon générale, tous les utilisateurs actuels et potentiels des équipements sportifs, 

•  les entreprises et fournisseurs. 



 

Vos futures missions  :     

• Assister le responsable des équipements sportifs afin que les règles liées aux ERP soient respectées dans le cadre 

de l’exploitation de chaque site.  

• Être l’interlocuteur privilégié de la mission ERP sur la thématique spécifique ERP. 

• Accompagner les entreprises en charge de la maintenance et des contrôles règlementaires, être référents des 

entreprises pour la planification des prestations.  

• S’assurer que les contrôles réglementaires ont été réalisés pour chaque thématique à l’appui du registre de sécurité 

et s’assurer de la traçabilité dans le registre de la prise en compte des actions correctives par les différents 

prestataires et sollicite les référents internes des marchés le cas échéant. 

• Mettre en œuvre une démarche de prévention des risques incendies des bâtiments afin de garantir la sécurité des 

personnes et des biens. 

• Former l’ensemble des usagers aux diverses consignes d’exploitation des salles (enseignants, associations 

sportives, …), s’assurer de la mise à jour de l’ensemble des consignes et procédures en cas d’incendie. Mémentos 

de sécurité, procédures d’évacuation, consignes incendie… 

• Assurer le suivi des registres de sécurité de l’ensemble des sites. 

• Participer à la commission locale de Sécurité dès que les sites font l’objet d’une visite périodique ou de réception 

de travaux. 

• Savoir analyser et mettre en œuvre une solution corrective ou palliative « réglementaire » dans l’attente d’une 

intervention éventuelle.  

• Gestion de toutes les demandes de petites réparations sur les équipements (e-colbert et hors e-colbert) et 

déclarations de sinistres. Être l’interlocuteur de la personne en charge de la prise en compte des sinistres de la 

Direction Bâtiments 

 

Principales responsabilités  :     

• Assurer l’entretien des équipements du secteur selon les modes opératoires définis. 

• Suivre le stock en matériels et  produits d’entretien et commander en lien avec le responsable de secteur. 

• Contrôler et entretenir le matériel d’entretien. 

• Participer aux opérations de maintenance des équipements (petits travaux et réparations). 

• Contrôler le matériel sportif dans le respect des procédures. 

• Préparer l’équipement sportif à son exploitation (rangement, traçage, préparation de la table de marque, 

installation du matériel sportif, …). 

• Assurer l’ouverture et la fermeture des équipements selon les plannings établis par le gestionnaire ainsi que 

la fonction d’agent de permanence. 

• Veiller à la bonne utilisation des équipements et au respect du règlement intérieur. Informer le responsable 

de secteur ou la gestionnaire des équipements des dysfonctionnements. 

• Veiller à la sécurité incendie et aux règles applicables aux ERP.  Participer à l’information des usagers. 

• Entretenir de bonnes relations avec les différents usagers des équipements du secteur. 

• Participer à la préparation des événements sportifs et aux tâches de logistique nécessaires aux activités 

sportives. 

 

Technicien sécurité et maintenance des ERP  

« équipements sportifs » 

Principales responsabilités :     

• Assurer le suivi et la coordination des formations et leur promotion auprès des utilisateurs des salles et stades, en 

particulier celles en rapport avec la sécurité.  

• Faire respecter les consignes de sécurité par les occupants des ERP. 

• Elaborer le bilan annuel de la Direction des Sports sur les missions qui lui sont confiées. 

• Assurer le suivi de travaux en lien avec la Direction des bâtiments. 

• Coordonner le suivi technique et sécuritaire précis, en liaison avec les agents de maîtrise des différents pôles, des 

matériels EPS (conformité).   

• Représenter la Direction des Sports pour le suivi technique des commissions de sécurité (salles et stades), en 

liaison avec la Direction du Bâtiment et les agents de maîtrise des différents pôles, hors commissions de sécurité 

liées à un évènementiel (sauf le cas échéant sur une contribution conseil). 

• Transmettre sans délai toute anomalie ou danger dans les équipements sportifs. 

•  

Service  

•  



  

Compétences / Qualités requises :     

• Formation : 

SSIAP 1 ou équivalence 

 

• Connaissances : 

Connaitre la réglementation concernant la sécurité incendie des Etablissements Recevant du Public 

   Avoir des connaissances générales du bâtiment 

Connaître les bases de la réglementation accessibilité des ERP 

Etablir des tableaux de bord 

Maîtriser les techniques bureautiques, les logiciels métier (Word, Excel, Powerpoint), les logiciels spécifiques 

(Planitech,…) et les techniques d’exploitation réseau interne / externe.  

Organiser son travail avec méthode, travailler en réseau et donc avoir la volonté de partager au maximum les 

informations transversales.  

Savoir argumenter, négocier 

Sens du service public. 

 

• Personnelles : 

Adapter son message face aux différents interlocuteurs 

Savoir analyser et traiter les problèmes en sécurité incendie, et mettre en œuvre un plan d’actions correctives 

Conduire et animer une réunion 

Esprit clair et logique 

Souplesse d’adaptation à des publics diversifiés 

Rigueur dans l’organisation personnelle (respect des délais) 

Autonomie 

 

Lieu d’embauche :  

• Direction des Sports, 19 rue Pierre Bérégovoy 

 

Contraintes et difficultés :  

Difficultés liées à la bonne connaissance indispensable du  fonctionnement du tissu associatif et des équipements 

sportifs. 

Exceptionnellement, travail sur séquences week-end, ex : participation exceptionnelle à des manifestations de centralité 

(essentiellement « La Bicentenaire », « La Joséphine », les « Trophées du Sport »,…). 



 

Horaires et congés :  

Lundi au vendredi : 8h00 – 12h00 / 13h00 – 17h00 

36 heures 30 hebdomadaires. Les horaires sont définis avec le responsable du service Equipements et Education 

sportive. 

Congés : régime applicable aux personnels de la Ville, pris de préférence pendant les vacances scolaires. 

Avantages liés au poste :  

• IFSE groupe 3 

• CNAS, COSEL 

• ARTT 

Pour nous contacter et/ou postuler : 
recrutement@larochesuryon.fr ou sur 

emploi.larochesuryon.fr 
Pour toute candidature, merci de joindre votre CV et lettre de motivation 

 


